
- CRÉER ET GÉRER SON PROPRE SITE INTERNET.
- GESTION ET PRÉSENCE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX.
- CRÉER GRATUITEMENT SES VISUELS DE COMMUNICATIONS.

EN APRÈS-MIDI : GESTION ADMINISTRATIVE DE L'ASBL ET DE LA PME + LES DATES CLÉS.
EN SOIRÉE (18h30 - 20h30) : LE STATUT DE L'INDÉPENDANT (en collaboration avec UCM) 

STRUCTURE DE L'ASBL ET DE L'ENTREPRISE SELON LE NOUVEAU CODE DES SOCIÉTÉS ET
DES ASSOCIATIONS + QUEL EST LE RÔLE DE L'ORGANE D'ADMINISTRATION ?

QUEL EST LE RÔLE ET LA RESPONSABILITÉ DU TRÉSORIER ? Inclus le suivi budget annuel.

LES ASSURANCES, LES INDISPENSABLES ET LES FACULTATIVES.

COMPTABILITÉ EN PARTIE SIMPLE. (Également pour les indépendants)

ATELIER : CODE DES SOCIÉTÉS ET ASSOCIATIONS (CSA) + REGISTRE UBO. 

PRÉPARATION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE + LES DOCUMENTS ESSENTIELS
Convocation, procuration, le quorum, liste de présence, PV + lecture et compréhension du Bilan

LA TVA, QUEL IMPACT POUR LES ASBL ET LES PETITS INDÉPENDANTS DEPUIS LE NOUVEAU
CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS ?

LES MARDIS DE 14H À 17H AU PARC - TIERS-LIEU

Editeur responsable : Nicolas Ancion - Parc naturel de Gaume - rue Camille Joset, 1 - Rossignol
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14-MARS
 

18-AVR
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FORMATIONS  
COMMUNICATION
DATES À DÉFINIR

Information et inscription pour les formations communication sur : www.leparc-tierslieu.be

http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/2019/03/23/2019A40586/justel

